
REGLEMENT DE L’AIDE AU PROJET JEUNES DE VILLARD-BONNOT 
 

 
Préambule : 

Le CCAS s’est fixé comme objectif d’accompagner les jeunes en valorisant leurs projets, de 

favoriser leurs initiatives et l’engagement citoyen. 

Dans ce cadre, le CCAS propose un appel à projets pour 2023. Il s’agit d’apporter un soutien 

financier pour la réalisation de projets portés par de jeunes villardiens. 

Le CCAS de Villard-Bonnot s’appuiera sur le savoir-faire et la connaissance des animateurs du 

Centre socio-culturel de Brignoud pour le soutien dans l’accompagnement au montage des 

projets. 

Les projets peuvent concerner plusieurs thèmes différents : vacances, loisirs, culture, 

protection de l’environnement, climat… 

Le présent règlement a pour objet de définir les objectifs et les modalités de 

fonctionnement de ce dispositif de soutien aux projets des jeunes. Il précise les 

conditions d’attribution de l’aide financière. 

 

 
1/ Les objectifs de l’aide au projet jeunes de VILLARD-BONNOT : 

Il s’agit pour le CCAS de VILLARD-BONNOT d’apporter un soutien financier pour la réalisation de 

projets portés par de jeunes villardiens, qu’ils soient individuels ou collectifs s’inscrivant dans un 

des thèmes cités ci-dessus. Cette liste n’étant pas exhaustive. 

Il s’adresse aux jeunes directement et constitue un support aux politiques jeunesses menées sur 

le territoire. 

Les objectifs visés sont les suivants : 

- Favoriser l’autonomie des jeunes, 

- Accompagner les parcours des jeunes en favorisant leurs expériences pour qu’ils trouvent 

leur place dans la société, 

- Rendre le territoire de VILLARD-BONNOT plus dynamique grâce à cette initiative portée par 

les jeunes. 

 

2/ Les critères d’éligibilité : 

Age des candidats : 

Le dispositif s’adresse aux jeunes âgés : 
 

- Entre 13 et 17 ans au moment du dépôt du dossier, pour des projets encadrés ou semi- 

encadrés, 



- Entre 17 et 18 ans et plus pour les projets autonomes. 

Thématique du projet : les projets doivent s’inscrire dans un des domaines cités ci-dessus. 

L’objectif est d’apprécier la capacité des jeunes à s’impliquer dans le projet, à développer 

celui-ci, à créer une dynamique entre jeunes. 

Montant de l’aide financière : le montant de l’aide sera d’un-tiers (1/3) du coût total du projet, 

ce qui implique une recherche de co-financement public ou privé. L’aide sera versée 

directement sur le compte bancaire du jeune. L’aide financière sera attribuée dans la limite de 

l’enveloppe budgétaire allouée au dispositif. 

 

3/ Les étapes du dispositif - le calendrier : 

Dépôt du projet : les jeunes devront déposer leur projet - ainsi que les pièces nécessaires à 

son instruction - auprès des animateurs qui se trouvent soit au Centre socio-culturel de 

Brignoud, 12 rue Lamartine 38190 FROGES soit à la Maison de la Jeunesse, 1 allée des 

Géraniums 38190 VILLARD-BONNOT. 

Documents à fournir : pour être étudié, le projet doit comporter : 

- Le formulaire de présentation du projet qui explicitera clairement : 

o Le « QQOQCP » (qui, quoi, où, quand, combien et pourquoi) 

o Les étapes du projet 

o Le / les devis correspondant(s) au projet. 

- Un justificatif de domicile 

- Une autorisation parentale si enfant mineur 

- Un relevé d’identité bancaire 
 

4/ Calendrier de réalisation des projets : 

Accompagnement du projet : pour construire et structurer leur projet, les jeunes pourront 

faire appel aux animateurs du Centre socio-culturel de Brignoud, Structure Information 

Jeunesse (SIJ) et/ou Maison de la Jeunesse. 

Calendrier : les projets pourront être présentés aux animateurs du Centre socio-culturel de 

Brignoud à partir du 12 juin 2023. 

 

5/ Présentation par les jeunes de leur projet lors d’un jury local : 
 

Chaque projet devra faire l’objet d’une présentation devant un jury par les jeunes. Le jury sera 

composé d’un animateur du Centre socio-culturel de Brignoud, un agent du CCAS et un élu du 

CCAS. 

Le versement de l’aide sera conditionné à la présentation effective du projet par le jeune lors 

du jury. 



 

 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

 

 

Présentation de votre projet 
 

 

Identification du jeune (si projet en groupe, une fiche par jeune est 

à compléter) 
 

NOM - Prénom : Date de naissance : 

Sexe : 
 F  M 

Situation : 
    Collégien  Lycéen  Majeur 

Adresse : Téléphone : 

 

Thématique du projet 

 Vacances  Protection de l’environnement 

 Loisirs  Climat 

 Culture  Citoyenneté et vie locale 

 Autre (préciser) 
 

 

Descriptif de votre projet : de quoi s’agit-il ? pourquoi voulez- 

vous réaliser cette action ? 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 



Où et Quand va se dérouler le projet ? (Préciser les étapes) 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 

Indiquer le coût total de votre projet 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 

Indiquer les actions d’autofinancement mises en place 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les informations recueillies par le biais de ce formulaire sont enregistrées et transmises aux services 

concernés le CCAS de Villard-Bonnot et nous permettent de prendre en charge votre inscription demande 
d’aide jeunes dossiers. La base légale du traitement est le consentement. Les données collectées sont 

conservées XXX ans en format numérique. Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’opposition, 

de limitation au traitement et d’effacement. Pour en savoir plus sur l’utilisation de vos données et sur vos 
droits issus de la Loi Informatique et Libertés modifiée ainsi que du RGPD, veuillez consulter notre 

politique de protection des données (www.villard-bonnot.fr/1716) ou nous contacter à rgpd@villard-
bonnot.fr 

http://www.villard-bonnot.fr/1716
mailto:rgpd@villard-bonnot.fr
mailto:rgpd@villard-bonnot.fr


Etat récapitulatif des dépenses 
 

 

 

Dépenses Recettes 

Achats € Ressources 

propres/Autofinancement 
€ 

Achat de matériel (à 
détailler ci-dessous) 

 Recettes/ventes  

    

  Autres  

    

    

Locations (à 
détailler) 

 Subventions sollicitées (à 
détailler) 

 

    

    

    

Transport, 
hébergement (à 

détailler) 

 Dons  

    

    

    

Assurance et taxes    

    

Autres    

    

Total dépenses  Total recettes  



 
 
 
 
 
 
 
 

 
- Copie de la carte d’identité recto-verso 

- Relevé d’identité bancaire au nom du jeune 

- Autorisation parentale pour le jeune mineur 

- Devis correspondant(s) au projet 

Pièces justificatives à joindre 

au formulaire de présentation 


